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COMMUNIQUE DE PRESSE 

1 million d’euros investi pour l’eau 
en Corse au 2ème trimestre 2018 

 
La Corse reçoit de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse près d’un million d’euros de subvention 
pour 16 opérations destinées à lutter contre les pollutions, économiser l’eau potable et restaurer les 
milieux aquatiques. 

 
 Les chiffres-clés pour la Corse au 2ème trimestre 2018 

 
 Plus de 70% des aides (0,72 M€) sont consacrés à la mise à niveau des infrastructures d’alimentation en 

eau potable ; 
 22% (0,22 M€) vont à l’assainissement des collectivités. 
 
Parmi les opérations soutenues, 3 projets remarquables pour améliorer l’alimentation en eau potable : 
 
La commune de Piana (2A) fiabilise la qualité de l’eau distribuée en réhabilitant l’usine de production d’eau potable 
de Mezzanu. Elle va remplacer les 2 cuves de filtration sur sable, créer une bâche pour le lavage des filtres et 
construire un nouveau bâtiment. La commune améliore aussi le suivi et la gestion du réseau d’eau en remplaçant les 
compteurs existants sur les principales conduites, par treize débitmètres connectés à un système de supervision. 
L’agence de l’eau lui attribue une subvention de 189 000 €. 

La commune de Pietracorbara (2B) met en conformité ses 9 captages d’eau potable comprenant quatre sources, 
quatre forages et une prise dans la rivière Olmo. Elle réhabilite les ouvrages, les équipe de compteurs et instaure les 
périmètres de protection réglementaires. Pour ces travaux qui permettront d’optimiser la ressource et d’améliorer la 
qualité de l’eau distribuée, la commune reçoit de l’agence de l’eau une subvention de 171 000 €. 

La commune de Bonifacio (2A) remplace les canalisations d'eau potable de la Haute Ville, anciennes et en amiante 
ciment, sur un linéaire total de 1,6 kilomètre. Ces travaux, qui permettront d'améliorer le rendement du réseau d'eau 
potable, bénéficient d’une aide de l’agence de l’eau de 167 546 €. 
 

Au total, sur les bassins Rhône-Méditerranée et Corse, les décisions d’attribution des aides de l’agence de l’eau, pour 
le 2ème trimestre 2018, totalisent un montant de 112,5 millions d’euros pour financer près de 1 800 projets pour l’eau. 

L’objectif du bassin de Corse est de passer de 86 % des rivières en bon état écologique à 97 % d’ici 2021, de garantir la 
qualité de l’eau et d’adapter la gestion de l’eau au défi du changement climatique.  
 

A propos de l’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse - www.eaurmc.fr | www.sauvonsleau.fr  

L’agence de l’eau est un établissement public de l’Etat sous tutelle du ministère de l’environnement, dédié à la protection de l’eau 
et garant de l’intérêt général. Elle perçoit l’impôt sur l’eau payé par tous les usagers : ménages, collectivités, industriels, 
agriculteurs… Chaque euro collecté est réinvesti auprès des collectivités, industriels, agriculteurs et associations pour mettre aux 
normes les stations d’épuration, renouveler les réseaux d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions par les pesticides et les nitrates, restaurer le fonctionnement naturel des rivières et protéger la biodiversité aquatique. 
La commission des aides, composée des membres du conseil d’administration de l’agence de l’eau, délibère 4 fois par an pour 
allouer les aides dans le cadre de son programme d’intervention 2013-2018 « Sauvons l’eau » qui investit 3,8 milliards d’euros sur 
6 ans. L’agence de l’eau emploie 350 personnes. 
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